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RUE SAINT-MARTIN

Mise en sens unique

Olivet, le 22 octobre 2024

Madame, Monsieur,

Dans la perspective de sécuriser les déplacements de l'ensemble
des usagers mais aussi d'apaiser la vitesse dans votre quartier, la
mairie mettra prochainement votre rue en sens unique.

Cela concerne la section comprise entre la rue de la Vallée et le 
boulevard Victor Hugo. La circulation sera possible dans le sens     
rue de la Vallée => boulevard Victor Hugo

Ce changement intervient à la demande de plusieurs riverains
dans votre rue et dans le prolongement d'une réunion publique qui
s'est tenue le 17 septembre dernier sur le plan de circulation dans
votre quartier.

Vous souhaitant bonne réception de cette information.
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